
 

 

 

 

Assemblée Générale statutaire 
Notre assemblée générale se tiendra le 24 mars 2012 dans la salle entièrement rénovée du bas du château du Parc d’Amée ! Le parking 
sera plus aisé que l’an passé ! 

Facture de cotisation : le bon compte 
Vous avez sans doute reçu la facture annuelle concernant votre cotisation annuelle à la FFYB. Attention : vérifiez bien le numéro de 
compte auquel vous effectuez votre versement : il y a un « 4 » en trop dans celui qui est rappelé sur la facture. 
Le n° de la FFYB est toujours le même : BE58 2500 2848 8379 ! 
N’oubliez pas l’art. 8 de nos statuts qui stipule que « les cercles qui ne respectent pas cette clause de payement 15 jours avant 
l’assemblée générale sont réputés démissionnaires ».  

Structures, sections, commissions : à vos AG ! 
Il est grand temps de penser à faire le point sur tout ce qui s’est passé l’année passée dans nos écoles, commissions, sections et 
structures. Plongez donc sur vos agendas pour fixer les dates de vos assemblées générales ! 
En ce qui concerne la section formation nautique, tous les documents à rentrer sont joints à la présente.  
Rappelons que chaque école est tenue, non seulement de rentrer un rapport d’activité sur l’année écoulée, mais aussi de réitérer son 
engagement à respecter les conditions d’accès au label FFYB, en remplissant les formulaires de « reconnaissance » et d’ « accréditation » 
(ce dernier étant demandé uniquement pour les écoles de navigation mer et eaux intérieures). 
Nous comptons sur vous et vous remercions déjà pour votre collaboration.  

Attention : une date d’examen change !!! 
Pour plus de facilité, nous avons toujours essayé de placer nos examens pour l’obtention du brevet de chef de bord le même samedi que 
l’examen « eaux intérieures ». En mai 2012, nous ne pouvons malheureusement pas le faire parce que la date choisie par le SPF Mobilité 
Transport tombe trop tôt pour que les écoles de navigation aient le temps de terminer leurs cours.  

Donc l’examen « mer » aura lieu le 2 juin, et celui pour les brevets restreint et général, le 12 mai. 

Les 17 mars et 24 novembre par contre, tous les examens ont lieu le même samedi. 

Rappel et correctif: offre exclusive Mobistar  
Nous revenons à l’offre que nous vous avons présentée en décembre et vous prions de corriger l’adresse courriel de la personne à 
contacter chez Mobistar pour tout savoir sur cet abonnement à prix ultra compétitif. 

Il s’agit de : Monsieur Fabrice JORDENS, qui est joignable à l’adresse suivante : f.jordens@walcom-business.be  
(fax : 081/22 41 88 et gsm : 0495/10 96 10) 

Souvenez-vous : ce contrat GRATUIT est basé sur un forfait de : 
• 60 minutes vers différents opérateurs 

• 60 minutes vers Mobistar et ligne fixe 

• 200 sms offerts 
En dehors de ce forfait :  

• facturation privée au domicile de l’utilisateur  

• tarification unique vers tous les opérateurs mobiles et fixes : 0,08 €/min. 
Ce qui est demandé pour la souscription : 

• Copie de la carte d’identité resto verso 

• Adresse complète de l’utilisateur 

• Adresse mail afin d’envoyer les différents documents à remplir. 
Nous vous remercions de signaler cette opportunité à vos membres ! 
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Licences sportives et cartes d’affiliation 
Nous vous rappelons que les licences sportives et cartes d’affiliation 2011 restent valables jusqu’au 31 mars 2012 ! 
Les nouvelles cartes pourront être téléchargées depuis le site (www.ffyb-data.be) et sont donc très faciles à envoyer par courriel à leurs 
récipiendaires.  

ICC : retard et patience !! 
Les dossiers de demande pour les ICC sont rentrés par centaine à la FFYB et le suivi a été régulièrement assuré auprès du SPF Mobilité 
Transport. Malheureusement, c’est chez l’imprimeur choisi par le SPF Mobilité Transport que ça coince et notre secrétariat est par 
conséquent assailli d’appels et de courriels inquiets. Pourriez-vous informer vos membres du fait que le SPF Mobilité Transport vient de 
nous annoncer que la situation devrait être normalisée fin janvier. On croise les doigts ! 

Demande d’équivalence française : augmentation du coût 
Suite à une augmentation du droit de délivrance des titres français annoncée par la Mission de la Navigation de plaisance et des Loisirs 
nautiques relevant de la Direction des affaires maritimes françaises ; ajoutée à celle des frais postaux inhérents aux divers envois entre la 
France et la Belgique, nous sommes tenus de demander 100 € pour la gestion d’un dossier de demande d’équivalence française. Merci de 
faire suivre cette information auprès de vos membres.  

Inscriptions en ligne c’est parti !! 
Depuis le 1er janvier, il est possible de s’inscrire en ligne pour les brevets : 

• de chef de bord côtier et hauturier 

• restreint et général  

• capacitaire A, P 

• ICC, 
Cela peut se faire à partir du site de la FFYB (www.ffyb.be -> brevets) ou de l’adresse suivante : www.ffyb-forms.be 
A moins que vous n’ayez placé sur votre site une « bannière » donnant accès en direct à cette adresse (voir code en fin de page) 

Faites parler de vous au Salon des Vacances ! 
Le mois de février est à nos portes ! Envoyez-nous sans tarder le folder de présentation de vos activités !!! (taille maximum : format A4).  

Si vous voulez entrer gratuitement au salon, faites le : www.salondesvacances.eu/fr/FFYB  

Transmettez cette adresse à vos membres afin qu’ils puissent se rendre gratuitement au salon ! 

Rappel : code bannière FFYB 
Bannières publicitaires : 
Il s'agit d'une animation type flash qui peut être installée en utilisant le code suivant (copier / coller le code html situé entre les balises 
<code> et </code>) : 
 

<code> 

<OBJECT classid="clsid:D27CDB6E-AE6D-11cf-96B8-444553540000" 

codebase="http://active.macromedia.com/flash2/cabs/swflash.cab#version

=4,0,0,0" ID=ffyb-forms1 WIDTH=480 HEIGHT=60> <PARAM NAME=movie 

VALUE="http://www.ffyb-forms.be/bannieres/icc/ffyb-forms1.swf"> <PARAM 

NAME=quality VALUE=high> <PARAM NAME=bgcolor VALUE=#FFFFFF> <EMBED 

src="http://www.ffyb-forms.be/bannieres/icc/ffyb-forms1.swf" 

quality=high bgcolor=#FFFFFF WIDTH=480 HEIGHT=60 TYPE="application/x-

shockwave-flash" 

PLUGINSPAGE="http://www.macromedia.com/shockwave/download/index.cgi? 

P1_Prod_Version=ShockwaveFlash"> </EMBED></OBJECT> 

</code> 
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Wannes Van Laer sélectionne la Belgique pour Londres 
en classe Laser Standard 

Fin octobre, nos athlètes, Wannes Van Laer et Lander Balcaen, accompagnés de leur entraîneur Yves 
Brasseur, sont partis 2 mois en Australie pour y suivre un programme chargé d’entraînement et de compétitions 
de tout premier ordre : la première des manches de la coupe du Monde Isaf (Melbourne) et le championnat du 
Monde des classes olympiques à Perth.  
Un déplacement particulièrement important puisque les sept manches de la Coupe du Monde sont autant 
d’occasions pour Wannes Van Laer de rencontrer les critères lui permettant de se sélectionner individuellement, 
tandis que ce Championnat du Monde était la première régate sélective permettant à la Belgique de décrocher 
un ticket pour Londres pour la classe Laser Standard. 
La régate de Melbourne s’est vraiment bien déroulée et Wannes était dans les critères jusqu’aux derniers jours 
au cours desquels, malheureusement, de mauvais choix tactiques lui ont coûté sa sélection. Il termine 21e (Bel 
11). Grosse déception ! 
Lander Balcaen a de son côté réalisé une belle manche de 6 et termine à la 30e place de la Gold fleet, ce qui 
confirme sa très belle progression tout au long de 2011. 
Ensuite, nos deux athlètes ont passé 3 semaines d’entraînement à Perth. Un entraînement qui s’est très bien 
déroulé et les avait rendus très confiants pour aborder le Championnat du Monde. 
Malgré cela, le championnat s’est révélé très difficile pour l’un comme pour l’autre puisqu’il s’est déroulé dans 
des conditions de vent tout à fait différentes de celles rencontrées lors des entraînements. 
Ceci n’a pas empêché Wannes de décrocher une sélection pour la Belgique ce qui, même si les résultats de 
cette régate ne sont pas à la hauteur des espérances (Wannes 62/147, BEL 31, Lander 134/147), nous ravit 
puisqu’une partie du contrat a été réalisée : la Belgique a sa place en classe Laser Standard à Londres. 
La suite du programme 
Rentrés le 20 décembre pour profiter des fêtes en famille et reprendre des forces, nos athlètes sont repartis le 
14 janvier pour Miami où ils disputeront du 22 au 28 janvier la deuxième manche de la Coupe du Monde Isaf : 
l’US Sailing's Rolex Miami OCR  
A cette nouvelle possibilité de sélection pour Wannes Van Laer s’en ajoutera une autre en mars à l’occasion 
d’une nouvelle manche la Coupe du Monde : le 43e TROFEO S.A.R. PRINCESA SOFÍA MAPFRE qui aura lieu 
du 31 mars au 7 avril 2012. 
Croisons les doigts et souhaitons-lui bonne chance ! 

 

Spécial JO 
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